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Concerne : Résultat mensuel défavorable pour cellules

Madame, Monsieur,

Lors de la détermination officielle de la qualité de votre lait dans le courant de ce mois, vous avez obtenu un 
résultat mensuel défavorable pour les cellules. La norme de 400.000 cellules par ml (moyenne géométrique de 3 
mois) a été dépassée. Par la présente, nous voulons vous aider à résoudre ce problème. La base pour solutionner 
un problème de cellules peut être résumée dans le respect d’un plan composé de 10 points qui sont reconnus au 
niveau international :

1) Se fixer des buts concrets et réalisables (plan de prévention).
2) Ecarter à temps les cas de mammites chroniques.
3) Avoir une technique de traite correcte.
4) Veiller à un bon fonctionnement de la machine à traire.
5) Avoir une bonne hygiène de l’environnement où les vaches séjournent.
6) Veiller à un tarissement de toutes les vaches avec des produits de tarissement adaptés.
7) Avoir une approche ferme des cas de mammites cliniques.
8) Avoir un bon enregistrement (enregistrement de la production laitière, des cas de mammites,…).
9) Suivre l’évolution.
10) Faire une évaluation du plan de prévention.

En annexe, vous trouverez une check-list générale avec les principaux points d’attention basés sur le plan ci-
dessus que vous pouvez utiliser pour évaluer votre exploitation et au besoin faire les adaptations nécessaires. 
Cette check-list sera aussi utilisée par le représentant de la laiterie lors d’une visite d’exploitation, si vous 
obtenez lors du prochain résultat mensuel à nouveau un résultat défavorable. Si vous avez des questions, vous 
pouvez contacter directement le délégué de la laiterie ou les techniciens du Comité du lait (087/69.26.30).

Sincères salutations,
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